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(54)  Barrette  de  raccordement  de  fils  conducteurs  à  une  même  polarité, 

(57)  La  barrette  de  raccordement  de  fils  conduc- 
teurs  à  une  même  polarité  est  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  d'une  part  un  berceau 
allongé  (1)  présentant  un  jambage  longitudinal 
(6),  une  semelle  (5)  et  une  série  de  fentes  (2) 
réalisées  dans  ledit  jambage  et  ouvertes  à  l'op- 
posé  de  ladite  semelle,  et  d'autre  part  une  pince 
de  serrage  (3)  montée  articulée  sur  l'une  des 
extrémités  du  berceau  et  venant  coiffer  le  ber- 
ceau  et  les  fils  positionnés  dans  lesdites  fentes. 

Application  :  barrette  de  continuité  de  masse. 
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La  présente  invention  porte  sur  une  barrette  de 
raccordement  de  fils  conducteurs  à  une  même  pola- 
rité. 

La  barrette  est  en  particulier  destinée  à  effectuer 
la  mise  à  terre  du  fil  d'écran  de  jarretières  de  raccor- 
dement  et  de  brassage  de  lignes  téléphoniques  d'un 
câble.  Elle  se  monte  sur  les  blocs  ou  réglettes  de  rac- 
cordement  des  lignes  téléphoniques  aux  jarretières, 
à  proximité  du  ou  de  bords  opposés  de  chaque  bloc 
ou  réglette,  sur  lesquels  arrive  un  ensemble  de  jarre- 
tières. 

Une  telle  barrette  est  de  manière  connue  consti- 
tuée  par  une  simple  barre  métallique,  percée  d'une 
série  de  trous  et  fixée  le  long  de  ce  ou  de  chacun  de 
ces  bords  opposés  du  bloc  ou  de  la  réglette.  Une  vis 
de  serrage  reçue  dans  chaque  trou  de  la  barre  assure 
le  maintien  du  fil  d'écran  et  son  raccordement  à  la 
barre.  Cette  barre  est  elle-même  raccordée  à  un  col- 
lecteur  de  masse  qui  est  en  contact  avec  le  châssis 
ou  le  rail  métallique,  portant  un  ensemble  de  blocs  ou 
de  réglettes  et  mis  à  la  terre. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  faciliter  le 
mode  de  connexion  et  de  réduire  la  durée  de 
connexion  d'un  ensemble  de  fils  conducteurs  à  une 
même  polarité  et  d'éviter  des  détériorations  possibles 
de  ces  fils  lors  de  plusieurs  déconnexions  et 
connexions. 

Elle  a  pour  objet  une  barrette  de  raccordement  de 
fils  conducteurs  à  une  même  polarité,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  d'une  part  un  berceau  allongé, 
présentant  un  jambage  longitudinal,  une  semelle 
d'assise,  et  une  série  de  fentes,  lesdites  fentes  étant 
réalisées  le  long  dudit  jambage,  ouvertes  à  l'opposé 
de  ladite  semelle  et  affectées  au  positionnement  des- 
dits  fils  conducteurs  individuels  dans  chacune  d'el- 
les,  et  d'autre  part  une  pince  longitudinale  de  serra- 
ge,  montée  articulée  sur  l'une  des  extrémités  dudit 
jambage  autour  d'un  doigt  de  retenue  traversant  ledit 
jambage  et  destinée  à  coiffer,  en  position  dite  fermée, 
ledit  jambage  et  lesdits  fils  conducteurs  positionnés 
dans  les  fentes,  dans  laquelle  au  moins  l'un  des  élé- 
ments  définis  par  ledit  berceau  et  ladite  pince  est  mé- 
tallique  et  porté  à  ladite  polarité. 

Cette  barrette  présente  avantageusement  en  ou- 
tre  au  moins  l'une  des  caractéristiques  additionnelles 
suivantes  : 

-  ladite  barrette  est  de  section  droite  en  L,  en 
constituant  ledit  jambage  et  ladite  semelle; 

-  ledit  jambage  est  de  section  droite  pleine  et 
sensiblement  rectangulaire  et  est  à  faces  dites 
supérieure,  pour  l'une  d'elles  opposée  à  la  se- 
melle,  et  longitudinales,  pour  deux  autres, 
dans  lesquelles  lesdites  fentes  s'étendent  sen- 
siblement  à  mi-largeur  de  ladite  face  supérieu- 
re  et  de  l'une  desdites  faces  longitudinales,  de 
part  et  d'autre  de  l'arête  entre  elles,  mais  ne 
s'entendent  pas  sur  l'autre  desdites  faces  lon- 
gitudinales; 

-  ledit  berceau  comporte  en  outre  une  série  de 
trous,  alignés  sensiblement  selon  le  plan  longi- 
tudinal  médian  dudit  jambage,  ouverts  sur  la- 
dite  face  supérieure,  au  niveau  de  l'extrémité 

5  correspondante  des  fentes  individuelles,  mais 
non  débouchants  à  l'opposé  de  leur  ouverture; 

-  lesdites  fentes  traversent  de  part  et  d'autre  le- 
dit  jambage,  ont  une  ouverture  sur  un  bord  lon- 
gitudinal  dit  supérieur  dudit  jambage  mais  sont 

10  non  débouchantes  à  l'opposé  de  ladite  ouver- 
ture; 

-  ledit  berceau  est  de  section  droite  en  U  renver- 
sé,  ayant  une  base  arrondie  et  deux  branches 
constituant  ensemble  ledit  jambage,  et  en  ce 

15  que  lesdites  fentes  sont  réalisées  à  travers  la 
base  du  berceau  et  s'étendent  de  part  et  d'au- 
tre  sensiblement  à  mi-hauteur  des  branches  du 
U; 

-  ladite  pince  est  de  section  droite  sensiblement 
20  en  U  renversé,  ayant  une  base  et  deux  bran- 

ches  longitudinales  rentrantes  et  élastiques  et 
à  bords  longitudinaux  opposés  repliés  vers 
l'extérieur; 

-  ledit  berceau  est  en  plastique  et  ladite  pince  est 
25  métallique  et  la  barrette  comporte  en  outre  une 

languette  métallique  de  mise  desdits  fils 
conducteurs  à  ladite  polarité,  ayant  une  pre- 
mière  portion  terminale  fixée  audit  berceau  et 
coiffée  par  ladite  pince  en  position  fermée  sur 

30  le  berceau  et  lesdits  fils  conducteurs  dans  les- 
dites  fentes. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présente 
invention  ressortiront  de  la  description  détaillée 
d'exemples  de  réalisation  illustrés  dans  les  dessins 

35  ci-annexés.  Dans  ces  dessins  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée 

d'un  exemple  préféré  de  réalisation  de  la 
barrette  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  à  échelle 
40  agrandie  de  l'un  des  éléments  de  la  barrette  de 

la  figure  1  ,  selon  la  ligne  ll-ll  de  cette  figure  1  , 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  de  la  barrette, 

correspondant  à  la  coupe  de  la  figure  2  et  illus- 
trant  le  fonctionnement  de  la  barrette, 

45  -  les  figures  4  et  5  illustrent  en  perspective  et  en 
coupe  une  première  variante  de  réalisation  de 
la  barrette  selon  l'invention, 

-  les  figures  6  et  7  illustrent  en  perspective  et  en 
coupe  une  deuxième  variante  de  réalisation  de 

50  la  barrette  selon  l'invention. 
En  se  référant  à  la  figure  1  ,  on  voit  que  la  barrette 

comporte  un  berceau  1  ou  embase,  de  forme  allon- 
gée,  pourvu  d'une  série  de  fentes  2  de  positionne- 
ment  de  fils  conducteurs  dans  chacune  d'elles,  et  une 

55  pince  3  de  serrage  élastique  coiffant  le  berceau  et 
plus  particulièrement  ses  fentes.  Au  moins  l'un  de  ces 
deux  éléments  1  et  3  est  métallique,  mais  de  préfé- 
rence  la  pince  3  est  seule  métallique  et  le  berceau  en 
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plastique.  La  barrette  comporte,  en  outre,  une  lan- 
guette  métallique  4,  assurant  sa  mise  à  une  polarité 
souhaitée,  en  particulier  à  la  masse  ou  terre. 

Le  berceau  1  permet  également  la  fixation  de  la 
réglette  sur  un  équipement,  tel  qu'un  bloc  ou  une  ré- 
glette  de  connexion  de  lignes  téléphoniques  et  de 
jarretières. 

Il  présente  une  semelle  d'assise  5  et  un  jambage 
transversal  6  portant  les  fentes  2.  Dans  la  réalisation 
illustrée,  il  est  de  section  en  L,  avec  la  semelle  5  peu 
saillante  d'un  seul  côté  le  long  du  jambage  6,  et 
comporte,  sur  l'autre  côté  du  jambage,  deux  pattes 
de  fixation  7  quasi  terminales  et  largement  saillantes, 
appartenant  en  tant  que  telles  à  la  semelle.  En  varian- 
te,  il  peut  être  de  section  en  T  renversé  avec  les  pat- 
tes  de  fixation  saillantes  sur  la  semelle,  pour  des  fa- 
cilités  de  fixation.  Des  vis  8,  reçues  dans  un  trou  9  de 
chacune  des  pattes  de  fixation,  assurent  la  fixation 
de  la  barrette. 

La  série  de  fentes  2  dans  le  jambage  6  est  dite  op- 
posée  à  la  semelle.  Ce  jambage  6  est  de  section  droi- 
te  rectangulaire  et  est  plein.  Les  fentes  2  sont,  dans 
cette  réalisation,  réalisées  de  part  et  d'autre  de  l'une 
des  deux  arêtes  11  opposées  à  la  semelle.  Ces  arêtes 
sont  tronquées  par  un  chanfrein  en  biais  ou  sont 
arrondies. 

Ces  fentes  sont  ainsi  ouvertes  sur  la  face  dite  su- 
périeure  du  jambage  et  sur  l'une  de  ses  faces  longi- 
tudinales.  Elles  se  terminent  à  mi-largeur  sensible- 
ment  de  chacune  de  ces  deux  faces.  Elles  sont  de 
préférence  situées  du  même  côté  que  les  pattes  de 
fixation  quand  celles-ci  ne  sont  que  d'un  seul  côté  du 
jambage.  Ces  fentes  ont  leur  ouverture  12,  sur  les  fa- 
ces  concernées  du  jambage,  qui  est  évasée  par  un 
chanfrein  intérieur. 

Elles  sont  dans  cette  réalisation  regroupées  le 
long  du  jambage  par  jeux  identiques,  ici  chacun  de  4 
fentes. 

La  pince  3  est  de  section  en  U  renversé,  dont  les 
branches  13  sont  légèrement  élastiques  et  se  res- 
serrent  sensiblement  l'une  vers  l'autre  au  fur  et  à  me- 
sure  qu'elles  s'éloignent  de  la  base  14  de  cette  pince. 
Les  bords  terminaux  13Ades  branches  sont  rabattus 
vers  l'extérieur  du  U  par  pliage. 

Cette  pince  3  est  montée  articulée  sur  le  jambage 
à  l'une  des  extrémités  de  celui-ci,  autour  d'un  doigt 
d'articulation  et  de  retenue  15  traversant  le  jambage. 
Elle  présente  sur  sa  partie  terminale  opposée  à  ce 
doigt,  deux  volets  de  préhension  16,  formés  par  dé- 
coupage  incomplet  des  branches  de  la  pince  et  décin- 
trage  ramenant  les  volets  dans  le  plan  de  la  base  14, 
de  part  et  d'autre  de  cette  base. 

La  languette  4  de  mise  à  la  masse  est  une  tige 
plate  dont  l'une  des  portions  terminales  est  à  double 
pliure  dans  un  sens  puis  l'autre,  définissant  une  pre- 
mière  portion  quasi  terminale  17,  pliée  à  angle  droit 
sensiblement  sur  la  tige,  puis  une  deuxième  portion 
terminale  18  également  sensiblement  à  angle  droit 

sur  la  précédente.  Son  autre  portion  terminale  a  son 
extrémité  arquée  et  forme  un  frotteur  terminal  4Ade 
contact  sur  un  collecteur  de  masse  ou  une  pièce  por- 
tée  à  une  polarité  donnée. 

5  Cette  languette  4  se  monte  sous  la  partie  termi- 
nale  du  berceau  1,  qui  est  opposée  à  celle  recevant 
le  doigt  de  retenue  et  d'articulation  15  de  la  pince  3. 
Sa  portion  quasi  terminale  17  est  rapportée  sous  la 
patte  de  fixation  7  correspondante  et  s'encastre  sous 

10  cette  patte  dans  une  rainure  7A  prévue  à  cet  effet. 
Elle  présente  un  trou  19  venant  en  vis-à-vis  du  trou 
9  de  patte,  pour  la  fixation  de  la  languette  au  berceau 
par  la  vis  8  de  fixation  de  la  barrette.  La  portion  ter- 
minale  18  traverse  la  semelle  5  fendue  à  cet  effet  et 

15  s'encastre  partiellement  dans  la  face  longitudinale  du 
jambage  6,  opposée  à  cette  patte  7  et  rainurée  à  cet 
effet. 

La  languette  est  ainsi  solidaire  de  l'une  des  extré- 
mités  de  la  barrette  d'où  elle  est  saillante  de  manière 

20  importante  en  dessous  de  la  patte  de  fixation.  La  pin- 
ce  3  est  raccordée  à  la  portion  terminale  18  par 
contact  élastique  à  pression  de  la  pince  qui  la  coiffe, 
quand  la  pince  est  fermée  sur  le  berceau. 

Avantageusement  en  outre,  le  berceau  comporte 
25  également  une  série  de  trous  20,  le  long  de  son  axe 

longitudinal.  Cette  série  de  trous  correspond  à  la  sé- 
rie  de  fentes  2.  Chaque  trou  débouche  dans  l'une  des 
fentes,  au  niveau  de  celle  de  ses  extrémités  située  à 
mi  largeur  de  la  face  supérieure  de  berceau.  Ces 

30  trous  20  sont  non  débouchants  à  l'opposé  de  leur  ou- 
verture  dans  les  fentes  individuelles. 

La  figure  2  montre  clairement  l'un  des  trous  20 
débouchant  au  niveau  du  chanfrein  intérieur  12  d'ou- 
verture  de  la  fente  sur  la  face  supérieure,  ce  chan- 

35  frein  entourant  l'extrémité  du  trou  et  rendant  l'extré- 
mité  de  la  fente  arrondie,  comme  illustré  dans  la  figu- 
re  1. 

Cette  figure  2  montre  en  outre  clairement  la  rai- 
nure  7Ade  la  patte  de  fixation,  la  fente  5Adans  la  se- 

40  melle  5  et  la  rainure  6A  dans  la  face  longitudinale 
exempte  de  fentes  2,  destinées  à  la  mise  en  place  des 
portions  quasi-terminale  et  terminale  de  la  languette 
de  mise  à  la  masse  précitée.  On  note  en  outre  que  la 
rainure  6Aest  légèrement  moins  profonde  que  la  rai- 

45  nure  7A,  pour  laisser  la  portion  terminale  de  la  lan- 
guette  légèrement  saillante  sur  la  face  longitudinale, 
en  vue  d'un  meilleur  contact  avec  la  pince,  tandis  que 
la  portion  quasi  terminale  de  la  languette  s'encastre 
totalement  dans  la  rainure  7A. 

50  La  figure  3  montre  la  mise  en  place  d'un  fil 
conducteur  25  dans  la  barrette  et  sa  mise  à  la  masse 
par  la  pince  3  et  la  languette  4.  Ce  fil  conducteur  25 
est  nu.  Sa  portion  terminale  est  enfilée  dans  le  trou 
20,  jusqu'à  butée  de  son  bout  contre  le  fond  du  trou. 

55  II  est  alors  replié  contre  le  jambage  6  lorsque  la  pince 
est  rabattue  sur  le  jambage. 

L'ensemble  des  fils  tels  que  25  à  raccorder  à  la 
masse  est  positionné  dans  la  série  de  trous  20  et  la 
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série  de  fentes  2.  Le  raccordement  à  la  masse  de  ces 
fils  est  assuré,  simultanément  pour  tous  les  fils,  par 
la  fermeture  de  la  pince  articulée  3,  venant  ainsi  coif- 
fer  le  berceau,  les  fils  positionnés  dans  les  fentes  et 
la  portion  terminale  1  8  de  la  languette  4.  La  pince  fer- 
mée  serre  et  maintient  les  différents  fils  en  place  et 
emprisonne  leurs  extrémités  dans  les  trous  20.  Les 
fils  sortent  de  la  barrette  le  long  du  bord  correspon- 
dant  13Ade  la  pince  3. 

Chaque  fil  peut  être  déconnecté  de  la  barrette, 
séparément  des  autres  fils,  après  ouverture  de  la  pin- 
ce  autour  de  son  axe  d'articulation  15  (figure  1).  Lors 
de  cette  ouverture  de  la  pince,  les  fils  restent  en  place 
sur  le  jambage  6,  il  suffit  alors  de  tirer  sur  le  fil  à  dé- 
connecter  et  de  le  dégager,  puis  de  refermer  la  pince 
pour  assurer,  à  nouveau  la  liaison  à  la  masse  des  au- 
tres  fils. 

Les  figures  4  et  5  d'une  part  et  les  figures  6  et  7 
d'autre  part  illustrent  deux  variantes  de  réalisation  de 
la  barrette,  dont  les  différences  relativement  à  la  réa- 
lisation  préférée  selon  les  figures  1  à  3  sont  précisées 
ci-après. 

La  barrette  selon  les  figures  4  et  5  comporte  éga- 
lement  un  berceau  ou  embase  noté  41  et  une  pince 
de  serrage  notée  43  articulée  sur  le  berceau  autour 
du  doigt  55.  Le  berceau  est  dans  cette  variante  mé- 
tallique.  Le  berceau  41  est  de  section  droite  en  L,  dont 
l'un  des  jambages  constitue  la  semelle  notée  45  et 
l'autre  jambage  noté  46  présente  une  série  de  fentes 
42  le  traversant  de  part  en  part,  qui  sont  ouvertes  le 
long  de  son  bord  terminal  en  présentant  un  chanfrein 
intérieur  d'ouverture  52.  Il  présente  deux  pattes  de 
fixation  47,  qui  sont  saillantes  sur  les  parties  quasi- 
terminales  de  la  semelle,  sont  définies  entre  des  dé- 
coupes  dans  la  semelle  initialement  plus  large  et  pré- 
sentent  chacune  un  trou  49  de  fixation  par  vis. 

La  pince  43  est  de  préférence  également  métalli- 
que.  Elle  est  de  section  en  U  renversé,  comme  la  pin- 
ce  de  la  figure  1  avec  ses  branches  53  légèrement 
rentrantes  et  élastiques  et  leurs  bords  53A  légère- 
ment  repliées  vers  l'extérieur.  Elle  a  en  outre  ses  deux 
branches  53  échancrées  ainsi  qu'illustré  en  53B  en- 
tre  chaque  jeu  de  fentes  qu'elle  vient  coiffer  en  posi- 
tion  fermée,  pour  permettre  un  meilleur  serrage  des 
segments  de  la  pince.  Ses  volets  de  préhension  56 
pour  son  actionnement  en  fermeture  ou  en  ouverture 
résultent  du  découpage  plus  complet  de  ses  bran- 
ches,  au  niveau  des  deux  échancrures  opposées  de 
son  extrémité  non  articulée. 

Le  raccordement  simultané  d'un  ensemble  de  fils 
conducteurs  nus  tels  que  25  à  la  barrette  se 
comprend  en  regard  de  la  figure  4.  Chaque  fil  25  po- 
sitionné  dans  l'une  des  fentes  20  est  maintenu  en  pla- 
ce  en  étant  repoussé  au  fond  de  sa  fente  52  et  enserré 
au  delà  de  la  fente  de  part  et  d'autre  du  jambage  46 
par  les  branches  53  de  la  pince  43  fermée.  Il  est  ainsi 
mis  à  la  polarité  ramenée  sur  le  berceau  métallique. 

La  barrette  selon  les  figures  6  et  7  comporte  éga- 

lement  un  berceau  ou  embase  61  et  une  pince  de 
serrage  63  qui  est  articulée  sur  l'une  des  extrémités 
du  berceau  autour  d'un  doigt  de  retenue  et  d'articula- 
tion  75. 

5  Le  berceau  61  est  métallique.  Il  est  de  section 
droite  en  U  renversé  et  à  base  arrondie,  dont  la  base 
et  les  deux  branches  définissent  un  jambage  double 
présentant  une  série  de  fentes  62.  Ces  fentes  s'éten- 
dent  sur  la  largeur  de  sa  base  et  de  part  et  d'autre 

10  sensiblement  jusqu'à  mi  hauteur  ou  un  peu  moins  de 
ses  deux  branches.  L'une  des  branches,  qui  celle  vi- 
sible  en  long  dans  la  figure  6,  est  prévue  initialement 
plus  haute  que  l'autre  et  présente  des  échancrures 
pour  y  définir  entre  elles  deux  pattes  de  fixation  qua- 

15  si-terminales  67,  qui  sont  pliées  sur  l'extérieur  de  cet- 
te  branche  échancrée  et  ont  chacune  un  trou  69  re- 
cevant  une  vis  de  fixation.  Le  bord  longitudinal  65Ade 
l'autre  branche  et  la  partie  médiane  65B  du  fond  de 
l'échancrure  entre  les  pattes  67  définissent  directe- 

20  ment  la  semelle  d'assise  du  berceau,  les  pattes  étant 
dans  le  plan  de  cette  semelle  et  contribuant  à  une  as- 
sise  stable. 

Avantageusement  les  fentes  62  ne  sont  pas  réa- 
lisées  tout  à  fait  transversalement  au  berceau,  mais 

25  sont  en  biais  sur  sa  base  et  ses  branches. 
La  pince  63  est  de  préférence  métallique.  Elle  est 

analogue  à  celle  des  réalisations  décrites  ci-avant, 
c'est-à-dire  de  section  en  U  renversé  dont  les  bran- 
ches  73  sont  légèrement  rentrantes  et  élastiques  et 

30  ont  leurs  bords  longitudinaux  73A  légèrement  repliés 
vers  l'extérieur. 

Cette  pince  a  également  ses  branches  échan- 
crées,  ainsi  qu'illustré  en  73B  entre  chaque  jeu  de 
fentes  qu'elle  vient  coiffer  en  position  fermée  sur  le 

35  berceau.  Elle  a  des  volets  76  de  préhension,  pourson 
actionnement  en  ouverture  et  fermeture,  sur  sa  partie 
sensiblement  terminale  à  l'opposé  de  son  articulation 
au  berceau. 

Le  raccordement  simultané  d'un  ensemble  de  fils 
40  conducteurs  tels  que  25  se  comprend  en  regard  de  la 

figure  7  et  est  réalisé  comme  décrit  ci-avant  en  regard 
des  figures  3  et  5. 

Dans  ces  variantes  de  réalisation  selon  les  figu- 
res  4  et  6,  la  pince  peut  être  en  plastique. 

45  Dans  une  autre  variante  de  réalisation  déduite 
des  figures  4  et  6  et  non  représentée,  la  pince  est  mé- 
tallique  et  le  berceau  est  en  plastique  et  reçoit  une 
languette  métallique  analogue  à  celle  de  la  figure  1. 
Dans  ces  conditions,  l'une  des  parties  terminales 

50  convenablement  repliée  d'une  telle  languette  est  rap- 
portée  et  maintenue  contre  le  berceau,  en  bout  du  jeu 
de  fentes  sur  sa  partie  terminale  opposée  au  doigt 
d'articulation,  pouvant  être  rendue  à  cet  effet  légère- 
ment  plus  longue  pour  recevoir  contre  elle  cette  lan- 

55  guette  en  dehors  d'une  zone  pourvue  d'un  jeu  de  fen- 
tes. 

En  outre  dans  la  variante  de  réalisation  selon  les 
figures  4  et  5,  les  fentes  de  positionnement  de  fils  sur 
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le  berceau  sont  perpendiculaires  au  bord  du  jambage 
ou  peuvent  être  réalisés  en  biais  sur  celui-ci,  de  ma- 
nière  à  favoriser  le  maintien  en  place  des  fils  conduc- 
teurs  quand  on  ouvre  la  pince. 

Dans  une  autre  variante  de  réalisation  non  illus- 
trée,  la  pince  de  serrage  présente  un  seul  volet  de 
préhension  saillant  sur  l'extrémité  de  sa  base,  à  l'op- 
posé  du  doigt  de  retenue,  ou  deux  volets  saillants  sur 
les  extrémités  correspondantes  de  ses  deux  bran- 
ches. 

Le  raccordement  d'un  ensemble  de  fils  sur  la 
barrette  selon  la  présente  invention  est  rapide  à  réa- 
liser  et  à  défaire,  ceci  sans  outil  particulier  et  même 
sans  tournevis.  Il  permet  l'obtention  d'un  très  bon 
contact  électrique  de  l'ensemble  des  fils  à  une  même 
polarité.  Il  évite  des  détériorations  de  l'un  et/ou  l'autre 
des  fils  lors  de  plusieurs  connexions  et  déconnexions 
à  la  barrette. 

Revendications 

1  -  Barrette  de  raccordement  de  fils  conducteurs 
à  une  même  polarité,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  d'une  part  un  berceau  allongé  (1,  41,  61), 
présentant  un  jambage  longitudinal  (6,  46,  66),  une 
semelle  d'assise  (5,  45,  65A,  65B),  et  une  série  de 
fentes  (2,  42,  62),  lesdites  fentes  étant  réalisées  le 
long  dudit  jambage,  ouvertes  à  l'opposé  de  ladite  se- 
melle  et  affectées  au  positionnement  desdits  fils 
conducteurs  individuels  (25)  dans  chacune  d'elles,  et 
d'autre  part  une  pince  longitudinale  de  serrage  (3,  43, 
63),  montée  articulée  sur  l'une  des  extrémités  dudit 
jambage  autour  d'un  doigt  de  retenue  (1  5,  55,  75)  tra- 
versant  ledit  jambage  et  destinée  à  coiffer,  en  posi- 
tion  dite  fermée,  ledit  jambage  et  lesdits  fils  conduc- 
teurs  positionnés  dans  les  fentes,  dans  laquelle  au 
moins  l'un  des  éléments  définis  par  ledit  berceau  et 
ladite  pince  est  métallique  et  porté  à  ladite  polarité. 

2)  Barrette  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  berceau  (1,  41)  est  de  section  droite 
en  L  définissant  ledit  jambage  (6,  46)  et  ladite  semelle 
(5,  45). 

3)  Barrette  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  jambage  (6)  est  de  section  droite  plei- 
ne  et  sensiblement  rectangulaire  et  est  à  faces  dites 
supérieure,  pour  l'une  d'elles  opposée  à  la  semelle,  et 
longitudinales,  pour  deux  autres,  dans  lesquelles  les- 
dites  fentes  (2)  s'étendent  sensiblement  à  mi  largeur 
de  ladite  face  supérieure  et  de  l'une  desdites  faces 
longitudinales,  de  part  et  d'autre  de  l'arête  entre  el- 
les,  mais  ne  s'entendent  pas  sur  l'autre  desdites  fa- 
ces  longitudinales. 

4)  Barrette  selon  la  revendication  3,  caractérisée 
en  ce  que  celle  desdites  faces  longitudinales  dudit 
jambage  dans  laquelle  s'étendent  lesdites  fentes  (2) 
est  opposée  à  ladite  semelle  (5). 

5)  Barrette  selon  l'une  des  revendication  3  et  4, 

caractérisée  en  ce  que  ledit  berceau  (1)  comporte  en 
outre  une  série  de  trous  (20),  alignés  sensiblement 
selon  le  plan  longitudinal  médian  dudit  jambage  (6), 
ouverts  sur  ladite  face  supérieure,  au  niveau  de  l'ex- 

5  trémité  correspondante  des  fentes  individuelles,  mais 
non  débouchants  à  l'opposé  de  leur  ouverture. 

6)  Barrette  selon  l'une  des  revendications  3  à  5, 
caractérisée  en  ce  que  lesdites  fentes  (2,  42)  présen- 
te  un  chanfrein  intérieur  terminal  (12,  52),  le  long  des 

10  bords  en  regard  de  chacune  d'elles. 
7)  Barrette  selon  la  revendication  2,  caractérisée 

en  ce  que  lesdites  fentes  (42)  traversent  de  part  et 
d'autre  ledit  jambage  (45),  ont  une  ouverture  sur  un 
bord  longitudinal  dit  supérieur  dudit  jambage  mais 

15  sont  non  débouchantes  à  l'opposé  de  ladite  ouvertu- 
re. 

8)  Barrette  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  berceau  (61)  est  de  section  droite  en 
U  renversé,  ayant  une  base  arrondie  et  deux  bran- 

20  ches  constituant  ensemble  ledit  jambage,  et  en  ce 
que  lesdites  fentes  sont  réalisées  à  travers  la  base  du 
berceau  et  s'étendent  de  part  et  d'autre  sensiblement 
à  mi-hauteur  des  branches  du  U. 

9)  Barrette  selon  l'une  des  revendications  7  et  8, 
25  caractérisée  en  ce  que  lesdites  fentes  (62)  sont  dis- 

posées  dans  des  plans  parallèles  entre  eux  et  en 
biais  relativement  au  plan  de  section  droite  dudit  ber- 
ceau  (61). 

10)  Barrette  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 
30  caractérisée  en  ce  que  ladite  pince  (3,  43,  63)  est  de 

section  droite  sensiblement  en  U  renversé,  ayant  une 
base  et  deux  branches  longitudinales  (1  3,  53,  73)  ren- 
trantes  et  élastiques  et  à  bords  longiditudinaux  oppo- 
sés  (13A,  53A,  73A)  repliés  vers  l'extérieur. 

35  11)  Barrette  selon  la  revendication  10,  caractéri- 
sée  en  ce  que  ladite  pince  (13,  43,  63)  comporte  au 
moins  un  volet  de  préhension  (16,  66,  76),  saillant  sur 
la  portion  terminale  de  la  base  de  la  pince,  opposée 
audit  doigt  de  retenue  et  d'articulation  sur  ledit  ber- 

40  ceau. 
12)  Barrette  selon  l'une  des  revendications  10  et 

11,  caractérisée  en  ce  que  les  branches  de  la  pince 
(43,  63)  sont  échancrées  en  vis-à-vis  l'une  de  l'autre 
et  en  regard  des  intervalles  entre  les  fentes  ou  des 

45  jeux  successifs  de  fentes  (2,  42,  62). 
13)  Barrette  selon  l'une  des  revendications  1  à 

12,  caractérisée  en  ce  que  ledit  berceau  et  ladite  pin- 
ce  sont  tous  deux  métalliques. 

14)  Barrette  selon  l'une  des  revendications  1  à 
50  12,  caractérisée  en  ce  que  ledit  berceau  (1)  est  en 

plastique  et  ladite  pince  (3)  est  métallique  et  en  ce 
qu'elle  comporte  en  outre  une  languette  métallique 
(4)  de  mise  desdits  fils  conducteurs  (25)  à  ladite  po- 
larité,  ayant  une  première  portion  terminale  (17,  18) 

55  fixée  audit  berceau  et  coiffée  par  ladite  pince  (3)  en 
position  fermée  sur  le  berceau  et  lesdits  fils  conduc- 
teurs  dans  lesdites  fentes. 

15)  Barrette  selon  la  revendication  14,  caractéri- 

5 
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sée  en  ce  qu'elle  comporte  en  outre  des  pattes  de 
fixation  (7,  47,  67)  saillante-s  sur  ledit  berceau  et  si- 
tuées  dans  le  plan  de  ladite  semelle  (5,  45,  65)  et  en 
ce  que  ladite  languette  (4)  est  fixée  audit  berceau  par 
sa  première  portion  terminale  (17,  18)  d'une  part  re-  5 
çue  dans  l'une  des  pattes  de  fixation  (7)  rainurée  à 
cet  effet  et  d'autre  part  partiellement  encastrée  dans 
ledit  jambage  (6)  également  rainuré  à  cet  effet. 

10 
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